
 

 

MARDI 11 OCTOBRE 2022 

de 12h30 à 14h00 

devant le site AKKA/MODIS 

7 bd Henri ZIEGLER 

BLAGNAC ANDROMEDE 

     

REUNION D’INFORMATION avec Maître RILOV,  

avocat au Barreau de Paris 

Rencontre avec l’avocat des 

salarié.e.s de  

CAMAÏEU, GOODYEAR,  

CONTINENTAL, WHIRLPOOL, 

BRIDGESTONE ... et AKKA (+ de 1500 départs contraints depuis le 01/01/2020) 

Risques Psychosociaux 

 
Par la formation, l’information et la mobilisation de toutes et de tous, 

soyons de plus en plus nombreux.ses à revendiquer / imposer des 
droits  élémentaires tels que la Santé au travail, l’égalité profession-

nelle, la valorisation des salaires , l’équilibre vie personnelle  / vie pro-
fessionnelle, le paiement des heures supplémentaires réalisées, etc.  

Le travail doit s’adapter à l’Homme, principe fondateur de la 
loi sur les risques psychosociaux.  

cgtakka.france@gmail.com 

Surcharge de travail 


